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I 

Des explorateurs chiliens, attires par les enormes benefices qui enri
chissaient Ia region de Tarapaca, penetrerent dans lc desert bo!ivien 
d'Atacama, pour chercher des depots de guano. Apres Ia decouverte des 
premiers depots, le Gouvernement chilien presenta au Congrcs un projet 
de loi declarant « propriete nationale >> les «depots de guano qui se trou
vaient dans Ia region cotiere d'Atacama et dans les iles et ilots adjacents ». 

Ce projet etait ratifie le 31 octobre 1842, un an apres Ia decouverte des 
depots de Mejillones. 

Tel fut le point de depart du grave conflit qui entraina quelque 
temps plus tard Ia « guerre du Pacifique», et qui eut pour resultat l'em
murement geographique de la Bolivie. 

I 

L'inquietude qui se manifesta en Bolivie, lors de la publication de 
la loi d'annexion, ratifiee par le Congres chilien, s'explique par le fait que 
ce pays possedait un littoral des plus reduits, proportionnellement a ses 
vastes territoires interieurs et a ses richesses naturelles. Un empietement 
quelconque sur ses cotes, si petit fut-il, portait une tres grave atteinte a 
sa souverainete ainsi qu'a sa prosperite future. Alors que le Chili, avec un 
territoire de 270.000 milles carres, possedait 2.100 milles de cotes, et que. 
le Perou, avec 44o.ooo milles carres de territoire, en comptait goo milles, 
la Bolivie, presqu'aussi grande que ces deux pays reunis, avec 6oo.ooo 
milles carres de territoire, tenait a peine JOO milles de cotes. 
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La Bolivie s'empressa de constituer des m1ss1ons diplomatiques 
successives, afin d'obtenir du Chili le respect de son integrite territo
riale, et, tout au moins, l'abrogation de la loi d'octobre 1842. Toutes ces 
missions se heurterent a une tactique dilatoire, tandis que les actes d'em
pietement se succedaient sans interruption. Les hommes les plus eminents 
de la Bolivie lutterent en vain pour leur cause a Santiago. Le Chili pro
mettait aux ardents defenseurs de la Bolivie, qu' cil ferait etudier la ques
tion •. tandis que le Congres chilien creait la nouvelle province d' Atacama, 
sur le territoire bolivien, et que ses navires, battant pavilion chilien, 
allaient prendre des chargements de guano sur lcs cotes sans defense du 
desert d'Atacama. Le Chili etendit ses incursions au Nord jusqu'a Mejil
lones et ala pointe d'Angamos. Ce jeu dura vingt ans, pendant lesquels 
Ia Bolivie se defendit par les voies diplomatiques, tandis que le Chili 
continuaif: ses empietements. 

En 1863, le Congres bolivien, fatigue d'attendre une solution amiable 
constamment cherchee et jamais obtenue, autorisa le Gouvemement a 
declarer la guerre au Chili, • pour defendre l'honneur, Ia dignite et l'in
tegrite territoriale de Ia nation r (5 juillet 1863). 

La situation respective des deux pays ne promettait pas iLIa Bolivie 
les avantages de Ia victoire, dans le cas d'une guerre avec le Chili. Bien 
au contraire, toutes les circonstances etaient contre elle. Le littoral 
d'Atacama, distant de 500 milles des centres habites de Ia Bolivie, separe 
par des montagnes escarpees de vingt mille pieds de haut et par de vastes 
deserts, sans route5, sans j!au, sans possibilite de ra,·itaillement, Hait 
presque inaccessible aux armees boliviennes tandis que, pour lc Chili, 
ce territoire se trouvait a ses portes, et represcntait une prise facile ct en 
partie deja soumise a sa domination. 

Dans ces circonstances, Ia declaration de guerre, ratifiee par le Congrcs 
bolivien, representait autre chose qu'un desir belliqueux : c'Ctait un cri 
arracbe a Ia dignite nationale blessee. 
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II 

Les relations chilo-boliviennes en etaient a ce point lorsqu'un fait 
imprevu vint unir dans un mouvement fraternel toutes les Republiques 
du Pacifique. Une escadre espagnole vint faire fiotter sur les cotes peru
viennes le drapeau des revendications et se presenta devant Valparaiso. 
L'independancc acquise apres quinze annees de luttes et de sacrifices 
parut compromise, et tous se preparerent a la defense. La Bolivie oublia 
lcs spoliations de Mejillones et d' Angamos et se mit au service de la cause 
commune. Son Gouvernement declara que « le premier coup de canon 
tire sur Valparaiso ou sur toute autre ville chilicnne serait considere 
comme ayant ete tire sur la Bolivie. ~ La loi de 1863 fut abrogee et, en 
echangc, une alliance offensive et defensive fut conclue entre le Perou,. 
le Chili et la Bolivie {1866). 

L'alerte de la menace cspagnole une fois passee, des sentiments de 
cordialite naquirent entre la Bolivie et le Chili. 

A cette meme epoquc, la Bolivie tombait aux mains d'un dictatcur 
militaire dont Ia triste gloire est restee inoubliable : Melgarejo, un pre
torien ignorant et vain,'un ivrogne et unc tete brillee, s'empara du pou
voir et mit le pays a feu et a sang. Pour la premiere fois, le Chili voulut 
discuter avec ce gouvernant la question des frontieres que jusqu'alors 
il avait e!udee. A cet effet, il envoya une mission speciale a La Paz (BoE
vie) en 1866. 

Les elements de fait qui infiuerent sur les negociations ~e cette epoque 
etaient de deux ordres: en premier lieu la region cotiere bolivienne, jus
qu'a ·la pointe d'Angamos, etait frequemment le but d'incursions qui 
paraissaient de simples coups d'audace executes par des aventuriers et 
des fiibustiers, mais qui se trouvaient presque toujours autorisees et 
soutenues par le Chili. D'aut:r;e part, !'opinion publique, en Bolivie, 
representee par les classes eclairees et responsables, etait exclue des 
conseils du Gouvernement. Le tyran, entoure de gens sans aveu et de 
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shires, passait son temps entre les orgies que le Ministre du Chili 
honorait de sa presence et les executions auxquellcs il se livrait dans · 
l'interieur du pays pour etouffer les nombreuscs revoltes. Le pays 
offrait lc spectacle d'un vaste camp. La fieur de la societe bolivicnne 
perissait sur Ies champs .de bataille en luttant contre le tyran, ou etait. 
assassinee dans les prisons. 

Le Chili conferait au despote bolivicn des honneurs sans precedents. 
lllui avait donne le grade de general de division de ses armees. Scs publi

'cistes lui avaient deceme le titre de Capitaine du Siecle et ils le compa7 

raient a Cesar et a Napoleon. Ce fut sous de telles auspices que fut signe, 
en aout x866, le premier traite qui fixait Ia frontiere entre Ia Bolivie et 
le Chili. Au..x termes de ce traite, Ia Bolivie perdait sa region cotiere, 
dcpuis le 278 degre jusqu'au 248 degre de latitude sud. Le ~48 dcgre 
marqua Ia limite tbeorique entre les deux pays; on reconnaissait au Chili 

. Ia moitie des droits d'exportation et des depc)ts de guano decouverts et 
a decouvrir jusqu'au 238 degre de latitude sud. La Bolivie s'engageait 
en outre, a amenager le port de Mejillones pour servir au commerce chilien, 
et les marchandises chiliennes etaient declarees exemptes de tous droits 
a leur entree en Bolivie. 

Un celebre homme d'Etat argentin, le Docteur Stanislas S. Zeballos, 
a dit de ce traite : 

• ll comporte des clauses qui empietent sur les droits souverains 
• de Ia Bolivie; elle est releguee au rang de simple colonie; les limita-
• tions qui sont posees a sa souverainete Ia font ressembler a un de 
• ces comptoirs de !'Europe Orientale, ou le tcrritoire est Soumis a 
• toutes les juridictions etrangeres, aussi bien administratives que 
• politiques.• (Conference du Docteur Stanislas S. Zeballos, au Centre 
t.k"'S sciences juridiques et sociales de Buenos-Ayres.) 
Le celebre puLliciste chilien Valdez Vergara ecrivait en 1911 :. 

• Melgarejo fut un gouvemant camavalesque, dont lcs actes 
• feraient rire s'ils n'avaient fait couler tellement de sang et n'avaient · 
• eu, pour victime, un peuple malhcureux et tout a fait digne d'un 
• meilleur sort. • 
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« Or, le Gouvemement du Chili fit de ce tyran grotesque son 
u allie personnel; ce fut avec lui qu'il conclut le traite de ~866 relatif 
« aux frontieres ct aupres de lui qu'il accredita un plenipotentiaire 
« qui ne tarda pas a devenir persona grata. Lorsque la mission de 
« celui-ci prit fin, Melgarejo eut !'idee bizarre - digne de ce cer
« veau desequilibre - de le nommer son propre Ministre des Finan
« ces; et, comme l'autre refusait ce portefeuille, il l'accredita 
cc comme Ministre plenipotentiaire, Envoye extraordinaire de Ia 
« Bolivie au Chili. Et -· s'ecrie Valdez Vergara - que le pays 
u s'Ctonne maintenant I Le Gouvemement chilien,.se pretant a cette 
cc comedic, re~ut ce personnage chilien dans ses nouvelles fonctions 
(( et il continua a traiter avec lui les differends qui nous separaient 
« de Ia Boll vie. » 

III 

Melgarejo fut enfin renverse en 187I, et une convention nationale, 
reunie par le libre suffrage des citoyens, declara nuls les actes generaux 
de son administration. 

Quant au traite qu'il avait signe en 1866 avec le Chili, la conscience 
publique le repoussa comme une injure aux droits historiquesdelaBolivie 
et comme une cause de querelles sans fin avec le Chili. C'est ainsi que lcs 
Chancelleries mirent a l'etude un nouveau traite, qui recherchait princi
palement l'abolition de la mitoyennete Hablie entre le 2311 et le 25edegre. 

Arrivee a ce point du conflit, la Bolivie, ruinee par six annees de 
tyrannic et de guerres civiles et profondement atteinte dans son moral, 
etait prete a accepter la rigueur des faits accomplis, a la condition de 
recouvrer, au moins, son autonomic et sa liberte d'action dans le restc 
de la region cotiere, au nord du 248 degre. Tel etait le modeste mini
mum de revendications qu'elle avait indique a ses negociateurs .. 

Un moment, le Chili put croire que les exigences de I' opinion publi
que bolivienne, a la chute de Mclgarejo, iraient trop loin, et remcttraient 
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en question les conquetes qu'il avait obtenues par le traite de x866 
et les actes precedents d'occupation. 

En prevision de cela, il adopta une double politique. Pendant que 
le Ministre plenipotentiaire du Chili en Bolivie faisait esperer une revision 
amiable du traite de x866,le Gouvemement chilien s'entendait, a Santiago, 
awe les proscrits du regime dechu et soutenait une expedition de pirates 
destinee a s'emparer du Gouvemement de la Bolivie, sur Ia base de Ia 
cession definitive de Ia region cotiere bolivienne au Chili. II s'agissait d'un 
vaste complot de flibusterie intemationale : le general bolivien Quintin 
Quevedo, ravitaille par le Chili, devait prendre d'assaut le siege du Gou-: 
vemement bolivien. Apres quoi, le Chili aurait occupe Ia region cotiere 
en question, et enfin les deux pays auraient envahi Ia province peruvienne 
de Tarapaca, jusqu'a Arica, pour annexer ce territoire a Ia Bolivie. 

Heureusement, ce plan ne put etre mis a execution; nous devons 
reproduire, a la decharge du malheureux general Quevedo, ces details 
de l'un de ses compagnons d'expedition, le general Munoz : • Tout etait 
organise et nous allions nous embarquer, lorsque Monsieur Ossa fit appeler 
d'urgence, a Santiago, le general Quevedo. Le lendemain, le general revint 
indigne, et decide a abandonner !'expedition. Que s'etait-il passe ? Le 
President, Don Federico Errazuriz, avait exige, comme condition de son 
concours, la cession d'une partie de la region cotiere bolivienne et offert, 
en echange, de collaborer avec toutes les forces dont disposait le Chili 
a la conquete du littoral de Iquique et d' Arica. t 

Ce fut dans cette atmosphere que fut discute et elabore le nouveau 
traite de decembre 1872. 11 y etait stipule que • les deux Gouvemements 
continueraient a negocier pacifiquement et amicalement en vue de reviser 
le traite de 1866, et de le remplacer par un autre qui convint mieux aux 
interets des deux Republiques sreurs et realisat leur union sur la base 
intangible du 24e degre comme frontiere entre les deux nations.• 

En compensation de cette promesse de bonne volonte fraterncllc 
dans l'avenir,le Chili obtenait, comme benefice immediat, que Ia commu
naute etablie sur le guano par le traite de x866 filt etendue a " toutes les 
substances qui forment le regne mineral •· En outre, il res:ut le privil~ge 
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d'elargir a l'Est, sur s.ooo milles carres,la zone d'exploitation commune 
que lui reconnaissait le traite de 1866, ainsi que divers autres avantages 
destines a affirmer encore plus nettement sa domination dans la region 
mitoyenne. 

Ce traite suscita de vives protestations au sein du Congres bolivien 
de 1873. a !'approbation duquel il fut soumis. Cependant la pres£ion 
qu'exer~ait le Chili a cette epoque etait si forte que le Congres n'osa pas 
le repousser et se boma a le renvoyer au Congres ordinaire de l'annee 
suivante. Le traite subit de lt~geres retouches de forme plutot que de fond, 
et il fut presente a nouveau, au Congres de 1874. qui, devant les difficultes 
qu'auraient entrainees son rejet, finit par l'approuver apres une discussion 
orageuse. 

Le 24e degre fut maintenu comme frontiere entre les deux pays 
ainsi que le condominium jusqu'au 23e et l'exemption des droits de 
douane pour le commerce chilien. Une nouvelle restriction a la souve
rainete bolivienne fut introduite dans ce traite : aucun nouvel impot ne 
pouvait etre etabli, pendant 25 ans, sur les biens, entreprises et personnes 
de nationalite chilienne. 

Ainsi fut cloturee l'ere des negociations diplomatiques,le Chili s'etant 
assure toutes les conditions necessaires pour terminer la conquete paci
fique du littoral bolivien. 

IV 

On a vu que le traite de 1866 fut impose a la Bolivie posterieurement 
a l'occupation materielle de son littoral jusqu'a Angamo, au 238 degre . 

. En outre, il fut negocie dans un moment ou le peuple bolivien Hait sou
mis au bon plaisir d'un tyran dont les cruautes sont restees fameuses dans 
l'histoire de l'~erique. Le libre jugement du pays etait loin d'accepter 
cet etat de choses impose par l'usurpateur avec qui !'opinion nationale 
avait" soutenu une guerre sans quartier. Ce traite fut la premiere 
contrainte, le premier abus impose au voisin faible et sans defense. 
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Quant au traite de 1874, nous venons de voir egalement dans quelles 
circonstances troublees la Bolivie se vit obligee de !'accepter. 11 etait 
venu en discussion au moment oil une expedition militaire etait preparee 
dans les eaux de Valparaiso pour dechainer Ia guerre civile au creur de 
1a Bolivie. A Ia meme epoque, le Chili attendait, des chantiers anglais, 
ses cuirasses Cochrane, et Blanco Encalada et les croiseurs auxiliaires 
Magallanes et ToUen, avec lesquels sa force navale dans le Pacifique 
devait l'emporter sur celle des autres nations Sud-Amencaines. 

Que ne pouvait craindre Ia Bolivie, pays peu developpe et dechire 
par ses dissensions intestines, d'un adversaire comme le Chili, arme 
• jusqu'aux dents • ? Comment pouvait-elle se proteger et sauvegarder 
sa souverainete en face de ce peril ? Rien ne demontre plus eloquemment 
l'effarement et la panique qui regnaient a cette epoque dans. Ia politique 
bolivienne, que le traite d'alliance defensive conclu secretement avec le 
Perou en I87J, precisement au moment oil la penible elaboration du traite 
de 1872-74 occupait les Chancelleries, et au lendemain de l'avortement 
de !'expedition Quevedo. 

Par ce traite, les deux pays declarerent • qu'ils s'unissaient et se 
Iiguaient pour se garantir mutuellement leur independance, leur souve
rainete et l'integrite de lell! territoire respectif, en s'engageant a se dHen
dre contre toute agression exteneure d'un autre ou d'autres Etats inde
pendants, ou contre des forces qui ne pouvaient se reclamer d'aucun dra

peau •· 
Le Perou et la Bolivie rechercherent l'entree de !'Argentine dans 

cette amance; mais I' Argentine n'etait pas directement menacee comme 
l'etaient les deux nations du Pacifique, et, bien que Ia Chambre des De.:
putes et la majorite du Senat se fussent montrees favorablesU'entree de· 
ce pays dans l'alliance,l'Argentine finit par rester en dehors de la combi-. 
naison projetee. Combien cette Triple-Alliance aurait contribue a eclaircir 
Ia vie internationale et a maintenir J'union entre ces peuples I Le Chili 
n'eut pas ose attaquer trois nations I Le respect reciproque des terri
toires eut forme Ia base necessaire d'une paix feconde et fratemelle. La 
Bolivie et le Perou n'auraient pas ete immoles comme ils le furent en 1879·. 
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v 

Grace aux traites de 1866 et 1874, le Chili continua a consolider sa 
domination sur le littoral bolivien, en vertu de ce systeme absurde de la 
co-propriete. Les depots de guano et de salpetre etaient, en grande partie, 
occupes par des entreprises chiliennes, grace a des concessions qui leur 
avaient ete accordees par les autorites boliviennes. Parmi les diverses 
entreprises constituees sous cette forme, la Compagnie des Salpetres d' An
tofagas~a occupait une place preponderance par l'etendue de ses conces
sions et pretendait etre proprietaire de 24.000 milles carres, par suite 
de diverses faveurs obtenues sous !'administration de Melgarejo. A la 
chute du tyran, ces extravagantes adjudications furent frappees de nul
lite, conformement aux lois des 9 et 14 aout 1871. Les proprietaires de 
biens nationaux furent invites a faire contrOler l'authenticite et la legi
timite de leurs titres, sous peine de s'en voir retirer Ia jouissance. Un delai 
de go jours fut accorde aux interesses pour faire valoir leurs droits devant 
les tribunaux ordinaires, qui devaient rendre leur jugement dans chaque 
cas conformement aux lois en vigueur au moment oil avait commence 
la dictature de Melgarcjo. 

L'application rigoureuse de ces dispositions allait compromettre 
l'existimce de nombreuses entreprises prosperes qui avaient commence 
leurs affaires sur la base de donations illegales faites par le Gouvemement 
de Melgarejo. On prevoyai~ q~e ces lois allaient apporter une perturba
tion profonde dans le mouvement industriel du littoral bolivien, et la 
Societe des Salpetres d' Antofagasta se trouvait la plus atteinte. En cher
chant a tenir compte dans une certaine mesure des faits acquis, la L~gis
lature de l'annee 1872 autorisa le Pouvoir Executif, par Ia loi du 23 novem
bre de la meme annee, a faire des tran~actions avec les concessionnaires, 
en fixant l'etendue de leurs droits. Ces transactions, pour pouvoir etre 
valables, devaient etre soumises dans leur ensemble a !'approbation 
prealable du pouvoir legislatif. 
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En execution de cette autorisation, le Gouvemement bolivien entra 
en negociations directes avec Ia Societe des Salpetres d'Antofagasta, et 
passa avec elle, le 27 novembre 1873. une transaction en vertu de Ia-

. quelle les concessions de cette Societe etaient reduites a une superficie 
de 3.500 milles carres, plus so estacas 1 non localisees que Ia Societe 
se reservait le droit d'indiquer sur le terrain. Les prerogatives douanieres 
les plus liberates lui furent en outre accordees, ainsi que Ia faculte de 
construire un chemin de fer particulier entre le port d' Antofagasta et 
les salpetrieres de son exploitation. 

Ce contrat fut soumis a l'approbation du Congres conformement 
ala loi et celui-ci fixa Ia redevance de dix centavos par quintal de salpetre 
exporte, par voie de compensation ou royalty (Loi du 14 fevrier 1878). 
Cette faible contribution, outre qu'elle etait justifiee par le droit qu'a 
l'Etat de fixer par Ia legislation les conditions auxquelles doit etre 
assujettie la jouissance privee de ses domaines, constituait une charge 
tres modeste relativement aux gros benefices que les concessions rappor
taient a Ia Societe des Salpetres. Rien n'est plus probant a cet egardque 
le fait que le Chili, a pres a voir conquis ces regions, a fixe un droit de I peso 
et demi par quintal exporte, impot qui fut accepte par Ia Societe sans 
aucune resistance. 

La Societe des Salpetres, a }'instigation du Gouvemement chilien 
refusa, categoriquement, de payer la redevance de dix centavo;. 

En meme temps, Ia Legation du Chili a La Paz faisait sienne Ia cause 
de cette entreprise industrielle et exigeait l'annulation immediate de 
Ia redevance fixee, sous le pretexte qu'elle etait contraire au traite de 
1874, aux termes duquel les entreprises _chiliennes etaient exemptees 
de nouveaux impots pendant vingt-cinq ans .. 

II est evident que, dans ce cas, il ne s'agissait pas d'un impot propre
ment dit, mais d'une redevance rem1meratrice d'un caractere special, 
introduite dans un contrat comme condition de la jouissance d'une ri
chesse publique. Dans tous les pays du monde oil Ia propriete miniere 

1 L'•-• ..t aae -are de oaperficie 4'eaviroa 5 hectar•. 
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est attribuee a l'Etat, celui-ci a le droit de fixer les compensations que 
l'exploitant devra payer. 

Les concessions accordees a Ia Societe des Salpetres avaient He 
obtenue<; sous !'administration du general Melgarejo, au mepris d~ lois, 
sans qu'il flit question des redevances et contributions fixees par celles-ci. 
II etait juste, par consequent, qu'en voulant regulariser Ia situation de 
ces concessions, on cherchat un moyen quelconque de sauvegarder les 
droits de l'Etat. Cette clause avait ete sous-entendue au cours des nego
ciations entre les representants de Ia Societe et le Gouvernement de 
Ia Boli':ie en 1873. Le Gerant, M. Napoleon Pero, proposa que Ia 
participation de l'Etat flit fixee a 10 % des benefices de Ia Societe. Mais, 
Ia legislature de 1878 prefera appliquer un droit fixe sur !'exportation 
plutot que d'accepter Ia participation aux benefices, participation qui, de 
l'avis qui prevalut alors, aurait donne lieu a des froissements entre les 
representants du Gouvernement et la Societe. L'opinion publique et les 
milieux politiques de la Bolivie etaient deja tres pessimistes quant au 
systf-me de participation aux benefices. 

La resistance de Ia Societe des Salpetres Hait soutenue par la chan
cellerie chilienne et, en meme temps, par des demonstrations militaircs. 
Le cuirasse chilien Blanco Encalada vint mouiller en rade d'Antofagasta, 
pendant que les chancelleries continuaient le debat sur Ia loi des dix 
centavos. 

Le Gouvernement de Ia Bolivie accepta de soumettre a !'arbitrage 
le differend que la loi avait suscite, mais a Ia condition que celle-d fflt 
d'abord executee. La Chancellerie du Chili, d<:' son cote, exigeait, comme 
condition·essentielle pour proceder a !'arbitrage, Ia suspension des efiets 
de cette loi. Cette pretention etait une atteinte a Ia souverainete meme de . 
Ia Bolivie. Aucun pays libre ne peut admettre qu'une puissance etran
gere ait le droit de veto sur !'application de lois votees en pleine souve
rainete. Quels que fussent les dangers de l'heure, le Gouvernement boli
vien crut de son devoir de sauvegarder le principe. II declara en conse
quence que, sans pour cela interrompre Ia discussion de Ia question, et 
sans renoncer a un arbitrage, la loi devait etre respectee par la Societe des 
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Salpetres. Comme celle-d maintenait sa resistance obstinee, le Gouvcrne
ment, pour sauvegarder les privileges nationaux, et estimant que la 
Societe avait viole Ia transaction de 1873, decreta, le 1er fevrier 1879, 
Ia resiliation de ce contrat. 

VI 

La reponse a ce decret du Gouvernement bolivien fut !'occupation 
d' Antofagasta par les troupes chiliennes, sans aucune declaration de 
guerre, le 14 fevrier 1879. 

Les autorites boliviennes d' Antofagasta rec;urent du commandant 
de I'armee d'occupation l'avis suivant : 

• Monsieur le PrHet, le Gouvernement du Chili, considerant que la 
Bolivie a viole le traite de 1874, m'ordonne de prendre possession, avec 
toutes Jes forces sous mes ordres, du pays compris dans le 238 degre. » 

I.e Prefet repondit a cette notification, en ces termes : 
· • Je ne sortira' que par Ia force. Vous pouvez I'employer et vous 

trouverez des citoyens boliviens desarmes, mais prets au sacrifice et au 
martyre. • 

. Les troupes chiliennes debarqu~rent dans le port non defendu, et, 
des ce moment, Ia conquete fut un fait acquis. Peu de temps apr~. les 
ports de Cobija et de Tocopilla furent egalement occupes. Toutle littoral 
bolivien etait aux mains de l'envahisseur. 

Deux mois plus tard, le Chili declarait la guerre au Perou, sans 
ecouter les demandes de mediation reiterees par lesquelles ce pays s'effor
~t de chercher une solution pacifique au conflit. 

Ni Ia Bolivie, nile Perou n'etaient, a cette heure, en mesure d'affron
ter une pareille lutte. Leurs affaires interieures avaient absorbe toute 
leur activite, leur faisant ainsi oublier le peril exterieur. II semblait meme 
que le souvenir du pacte d'alliance fflt aboli. De plus, une agression de la 
part du Chili etait, alors, consideree comme en dehors de toute proba
bilite et rendue impossible par les sentiments de cordialite que sa chan-
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cellerie manifestait a l'egard de la Bolivie depuis Ia ratification du traite 
de 1874· Le diplomate chilien, Don Carlos Walker Martinez, negociateur 
de ce traite, et qui, en meme temps, etait un poete celebre, chantait, 
dans des vers pleins de lyrisme, Ia fratemite des deux peuple.~ et disait : 

« 0 Bolivie, je t'ai apporte Ia paix comme un frere ! » 

L'occupation militaire du littoral bolivien se fit avant que Ia Bolivie 
n'eut eu le temps de prendre aucune mesure de mobilisation. Les troupes 
boliviennes se mirent en marche lorsque !'invasion chilienne etait deja 
un fait accompli et sans autre espoir que de battre l'ennemi dans son 
avance sur le territoire peruvien. 

Nous ne pouvons pas resumer la guerre meme d'une maniere suc
cincte. Les deux peuples furent vaincus par la force et livrerent leur der
niere bataille dans les environs de Tacna, dans le lieu dit La Alianza. 
Le Chili promena ~es troupes victorieuses dans les belles villes du Perou, 
y semant la ruine et la desolation. Lima, Chorillos, Tacna, Arica, etc., 
.souffrirent des outrages et connurent les incendies et le pillage. La vieille 
Universite de Lima fut mise a sac; .Ia Bibliotheque Nationale, tresor 
seculaire et sanctuaire de la civilisation coloniale, eut le meme sort; 
bien des documents fameux du passe furent detruits et d'autres trans
partes a Santiago, oil ils sont encore exhibes. L'historien italien Tomas 
Caivano, temoin de l'incendie de la belle ville de Chorillos, decrit ainsi 
les prouesses de l'armee chilienne dans cett~ joumee : 

' 

« De grandes flammes et de gros nuages de fumee annoncerent bien
« tot que la vengeance chilienne commenc;ait. Chorillos n'etait plus que 
u le theatre dt- pillages et d'orgies; le sang coulait et les ruines s'amonce
« laient; on eut dit un veritable enfer. Des bandes de soldats armes se 
« repandirent, en un instant, dans la petite ville. Les uns envahissaient 
« les magasins et les boutiques tandis que d'autres faisaient sauter, a 
<e coups de fusil, les serrures des portes, et penetraient dans les maisons, 
« qu'ils parcouraient de haut en bas. S'ils trouvaient des . habitants, 
« ils les tuaient et si !'aspect general des appartements etait humble et 
« pauvre, ils y mettaient le feu et s' en allaient. Si, au contraire, ils croyaient 
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• trouver richesse et opulence, les choses changeaient d'aspect : fouillant 
• dans tous les coins, mettant partout le plus grand desordre, ils. s'em-
• paraient de tous les objets precieux et des tissus les plus riches qu'ils 
« trouvaient.... • 

(Histoire de Ia guerre d'Amerique.) 

La presse chilienne encourageait ces exploits. Le journal La Patrie, 
de Valparaiso, ecrivait alors : 

• Celie qui fut l'opulente ville des Rois, et qui n'est aujourd'hui 
• qu'un repaire de bandits, verra dans ses murs les soldats chiliens qui, 
It semblables a une avalanche devastatrice, detruiront en quelques ins
It tants cet edifice vermoulu que represente Ia ville. • 

Les armees peruviennes, defaites, erraient a travers champs. Le Gou
vernement peruvien depossede regardait impuissant sa place occupee 
par le vainqueur. · 

C'est dans ces circonstances que le Perou dut accepter Ia paix d' An-. 
cOD, par laquelle il cedait a perpetuite au Chili le precieux departement . 
de Tarapaca, le • coffre-fort du Perou •, ainsi que l'appelaient les docu
ments chiliens du temps de Ia guerre, et livrait les provinces de Tacna 
et Arica, pour une duree de dix ans, au terme desquels un plebiscite -
qui n'a pas encore eu lieu- devait decider, en definitive, a quel pays elles 
reviendraient. Le President du Perou, Garcia Calderon, qui se refusait 
a accepter ces conditions si onereuses, fut arrete et trans porte a Santiago, 
et on dut, pour signer le traite, former un nouveau Gouvernement tout 
devoue au Chili. 

Peu de temps apres, en octobre 1884, Ia Bolivie signait le Pacte de 
Treve, qui livrait au Chili Ia possession indefinie de son littoral, et Ia re
duisait a Ia condition d'une colonie chilienne; en effet, suivant les dis
positions de ce pacte, les produits chiliens sont exempts de tous d~oits 
de douane et les marchandises etrangeres entrant en Bolivie sont sou
mises aux droits de douane du Chili, la Bolivie ne pouvant les frapper 
d'aucun autre impf>t dans l'interieur du pays. 

Ces conditions sont sans exemple dans l'Histoire moderne. 
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Aucun peuple vainqueur faisant la paix avec un pays vaincu de meme 
religion, meme civilisation, et memetace, n'a autant que le Chili abuse 
de Ia victoire. 

Quant aux peuples vaincus, leur resistance une fois brisee par la 
defaite, ils n'ont d'autre espoir de survivre que dans la justice du vain
queur et dans la conception plus ou moins elevee que celui-ci possede 
de sa responsabilite historique. 

L' Amerique assista avec etonntrment a la spoliation des deux na
tions alliees. De toutes parts, s'eleverent des protestations de solidarite 
morale. La Republique de Colombie emit la premiere l'idee de convoquer 
un Congres continental pour proclamer le principe de l'inviolabil\te terri
toriale entre les nations sud-americaines. Les Etats-Unis de I' Amerique 
du Nord essayerent a plusieurs reprises d'impo_ser leur mediation, indi
quant ainsi qu'ils avaient grand interet a ne pas voir inaugurer en Ame
rique une politique d'annexions territoriales « qui n'inter~erait pas seu
lement le Chili et le Perou, mais qui menacerait d'un grave danger les 
institutions politiques, le progres pacifique et la libre civilisation de I' Ame
rique~ (Instructions de M. Blaine aM. Trescot). L'Argentine et le Bresil 
envisagerent, a divers moments du-conflit, la possibilite de se concerter 
en vue d'une mediation commune. Le (iouvernement chilien detruisait 
victorieusement ces mouvements de solidarite internationale, laissant 
a ses armees toute liberte d'action dans les pa}'s conquis. 
. L'Europe ne resta pas indifferente a la dHaite et au martyre des deux 
lointaines Republiques, et i1 etait reserve au President de la Republique 
Fran~aise, Monsieur Grevy, dd consulter les chancelleries sur le projet 
d'une mediation collective entre le- belligerants du Pacifique. Ce projet 
ne put etre mis a execution, le Gouvernement des Etats-Unis l'ayant juge 
inopportun. Le Secretaire d'Etat de ce pays repondit ~n ces termes a 
la consultation : 

« Les Etats-Unis ont sui vi avec un douloureux interet les pro
« gres de la guerre, et ont essaye, a mesure que s'en deroulaient les 
« phases, de preparer des voies de pacification. Je vous prie de faire 
« savoir au Gouvernement fran~ais que !'interet que porte le Presi-
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• dent·Grevy a Ia cause de Ia paix et Ia sympatbie qu'il exprimc pour 
• les malheureuses victimes de Ia guerre trouvent un echo sincere 
• aussi bien dans le Gouvemement que dans le peuple americains; 
• mais les Etats-Unis ne desirent pas entrer en negociations avec 
• les Puissances europeennes pour exercer une interv~ntion commune 
• dans le confiit entre le Chili et le Perou. • 
Cest ainsi que, malgre les sentiments du monde civilise, le Chili 

put atteindre ses objectifs sans etre arrete par personne. La politique de 
conquetes territoriales entra pour la premiere fois dans le Nouveau
Monde et les jeunes generations. eurent a supporter prematurement le 
poids des rancunes, le fardeau de la paix armee et les inquietudes d'un 
equilibre instable, qui nuisent si profondement au progres et a I'harmonie 
de I' Amerique du Sud Laguerre menee par le Chili contre la Bolivie et 
le Perou fut un grand malheur; non seulement elle a porte atteinte a 
l'integrite territoriale de deux pays, mais surtout elle a trouble pour 
toujours la politique de solidarite hispano-americaine et substitue au 
vieux sentiment de fraternite qui a toujours guide les destinees de ces 
peuples. une hostilite declaree qui ne finira que par Ia ruine complete de 
l'un des rivaux. a moins que les hauts principes de justice intemationale 
ne viennent retablir l'harmonie. 

Apres ce coup .de fortune. comment;a pour le Chili une prosperite 
matenelle sans precedent. ll avait conquis par les armes Ies tresors du 
Perou et de la Bolivie et avait reduitce dernier pays a une veritable 
dependance commerciale. Les recettes du Chili passerent de I6 millions a 
400 millions de pesos. De somptueux edifices furent construits a Santiago 
eta Valparaiso,les voies ferrees commencerent a sillonner des con trees fer
tiles, couvertes de vignes et de cereales. Le Chili. comme nation prospere, 
venait occuper une nouvelle place dans le commerce international, 
tandis que la Bolivie et le Perou voyaient leur destinee brisee, leurs efforts 
reduits a !'impuissance et leur territoire morcele. 

Monsieur Luis Barros Borgoilo, Ministre des Affaires Etrangeres 
du Chili. resumait ainsi, peu de temps apres, les resultats de Ia guerre : · 

• Le succes de la guerre de 1879 a affirme, d'une maniere indis-
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« cutable, Ia d~mination de Ia Republique du Chili sur les cotes du 
« Pacifique .. .,. Avec !'acquisition de Ia region de Tarapaca, non seu
<< lement le Chili a pu s'indemniser des frais de Ia guerre, mais il a 
« aussi pu eviter, pour I'avenir, les complications qu'entrainent Ia 
« rivalite et Ia concurrence dans !'exploitation du salpetre. La perte 
« de cet important territoire priva le Perou de l'une de ses grandes 
« richesses et tarit Ia source Ia plus abondante de ses ressources na
« tionales. Ce pays eut, en outre, a souffrir les consequences et les 
« rigueurs d'une longue campagne militaire dont il fut le theatre, 
« !'occupation de presque toutes ses villes et provinces importantes 
« et !"introduction sur son territoire du regime militaire dont le 
« vainqueur avait besoin pour mener a bien sa conquete. 

« La Republique de Bolivie, ainsi vaincue par lcs armes ... etroi
« tement resserree dans une position geographique anormale, dut 
« se resigner a la perte de la region cotiere d' Antofagasta qui, depuis 
« le commencement des operations, avait He occupee par le Chili. • 
« Dans cette region se trouvent, comme on le sait, les ports d' An to-
« fagasta, de Cobija, et de Tocopilla ct les importantes salpetrieres 
« de Salar del Carmen, ainsi que d'autres situees a l'interieur des 
« terres, sans parler des gisements encore plus considerables du Toco, 
« qui se trouvent dans le voisinage de Tocopilla. 

« Malgre les propositions reiterees de paix, faites par le Chili 
« apres chacune de ses campagnes victorieuses, aucun de ses adver
« saires ne pouvait se resoudre a une reconciliation, moyennant Ia 
« cession de territoires exigee par le vainqueur. 

« II fallut une occupation militaire avec toute Ia rigueur et 
« tous les sacrifices qu'elle comporte, il fallut l'aneantissement de 
« tous les elements militaires et des forces vives de Ia nation, pour 
« obliger le Perou a souscrire aux conditions de paix du traite d' Ancon. 

« .L'impuissance absolue dans laquelle se trouvait Ia Bolivie 
« pour continuer seule Ia lutte et le besoin de pourvoir, dans les limites 
« du possible, aux exigences de sa vie nationale, I'obligerent egale
<< ment a chercher un accord avec le vainqueur. » 
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VII . 

. Une condition sine qua non avait ete presentee par la Bolivie lors 
de I~ discussion des bases d'unc paix possible avec. le Chili, en 1884 : 
c.'etait qu'une communication directe avec lamer lui fut assuree. Le Chili 
comprenait bien que Ia Bolivie ne se resignerait pas a une situation qui 
I!Ji enlev3.it .tout acces a Ia mer, et U voyait de ce cote l'avenir gros d'in
certitudes. Mais, en 1884, le Chili etait loin de reconnaitre les legitimes 
aspirations de Ia Bolivie. Les representants de ce demier pays comprirent 
Ia diffic~te -c:le leur position, et ils crurent de leur devoir d'accepter les 
exigences du vainqueur a Ia condition qu'il flit donne acte des declara
?ons qu'ils formulerent d'accord avec !'opinion publique de leur pays, 
a savoir : qu'une paix definitive serait impossible si l'on n'accordait pas 
ilia Bolivie un littoral qui lui etait absolument indispensable .. C' est cette 
revendication qu'on essaya de formuler dans l'article 8 du Pacte de 
Treve, <;J.ont les termes ne peuvent plus etre compris de nos jours : 

c ARTICLE 8.- Comme les intentions des parties contractantes, 
• en acceptant cet armistice, sont de preparer et .de faciliter Ia con-
• elusion d'une paix stable et durable entre les deux republiques, 
• celles-ci s'engagent rec!proquement a poursuivre des negocia
«. tions en ce sens. • . 

Dans les pourparlers qui precederent le Pacte de Treve, les decla
rations a ce sujet sont moins obscures. C'est ainsi que !'expression des 
necessites geographiques de Ia Bolivie est formulee en ces termes : 

• Les representants de la Bolivie esperent que le Gouvernement 
• d,u Chili comprendra que Ia Bolivie ne peut se resigner a etre com-
• pletement coupee de 1a cote du Pacifique, sous peine de se con-
• damner a un isolement perpetuel et a une existence miserable, 
• malgre les ressources considerables qu'elle possede. lis croient 
• que cette solution ne conviendrait pas davantage aux interets du 
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« Chili, qui laisserait ainsi subsister des causes de malaise et des 
« germes de dissensions dans les pays de I' Amerique du Sud. » 

Le Ministre des Affaires Etrangeres du Chili, sans repousser abso
lument Ia these bolivienne, repondit : 

« Pour donner a Ia Bolivie une sortie sur le Pacifique, deux 
« moyen!} seulement se presentent : ou bien rompre, de ce fait, Ia 
« continuite de Ia zone cotiere du Chili, ou bien reporter Ia fron
« tiere a l'extreme Nord de cette meme zone. On comprend facile, 
« ment que Ia premiere solution soit absolument inacceptable pour 
« le Chili; on comprend d'autre part que Ia cession d'un point a 
« l'extreme nord de ce littoral implique d'abord une etude speciale, 
'' dans laquelle on tiendrait compte des interets permanents du pays; 
« c'est une question qui depasse actuellement le champ d'action du 
« Gouvernement. » 

Ce langage ambigu du chancelier chilien ·avait pour but de laisser 
a Ia Bolivie l'espoir d'obtenir un port sur le Pacifique et de faire croire 
qu'elle ne pourrait realiser ses esperances que par un empietement sur 
le territoire peruvien d'Arica. La chancellerie chilienne employait, une 
fois de plus, a cette occasion, un vieil expedient destine a creer un confiit 
entre les aspirations legitimes .de Ia Bolivie et les droits, egalement legi
times, · du Perou. 

Entre temps, le Chili avait besoin de voir venir les evenements pour 
orienter sa politique d'une maniere definitive, soit vers la Bolivie, soit 
vers le Perou. 

II semblait tres probable que le Pacte de Treve devait amener 
Ia decadence et Ia lente agonie de la Bolivie. Dans ce cas, le probleme se 
serait resolu tout seul. La Bolivie aurait perdu peu a peu Ia conscience 
de· sa souverainete, sous la tutelle croissante du Chili, qui commen~a 
a se manifester sous la forme de Ia bienveillance. Une alliance chilo-boli
vienne etait envisagee pour l'avenir; on echafaudait, sur les ruines de 
I' ancien vice-royaume du Perou, une begemonie chilienne, une pax roman a 
incontestee. 
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Tels etaient les grandioses projets qui auraient pu se realiser avec 
le temps. 

D'apres d'autres previsions, Ia Bolivie pouvait se relever de sa de
cheance, se sentir soutenue par cette force indestructible de l'irreden
tisme qui est 1'3..me et le levier de l'Histoire. Dans ce cas,l'horizon pourrait 
s'obscurcir et, ce qui importait alors, c'etait de maintenir et de deve
lopper, entre les allies de 73. la discorde ct !'opposition des interets. 

Le temps seul eclaircirait ces donnees incertaines, tandis que le Chili 
recueillcrait les depouilles opimes de Ia victoire. 

VIII 

Pendant les dix demieres annees qui suivirent le Pacte de Treve, 
Ia Bolivie et le Perou s'efforcerent de sortir de l'abime ou ils avaient ete 
precipites. La defaite avait scme entre les deux nations des germes de 
mecontentement et de discorde. Non seulement elles avaient perdu leurs 
territoires les plus riches et les plus necessaires a leur existence, mais 
encore lcs liens qui lcs unissaient s'etaient trouves rompus .. La diplo
matic chilienne, consciente des avantages qu'elle pouvait tirer de Ia 
desunion, contribua effi~cement a un divorce moral, chaque fois plus 
complet, entre la Bolivie et le Perou. 

Le destin semblait offrir au Chili une. hegemonic appelee lL grandir 
.eta se consolider, a la faveur de Ia desunion entre les nations vaincues. 

Mais Ia politique chilienne d'expansion ne tarda pas a susciter les 
inquietudes de Ia Republique Argentine; il existait en effet entre les deux 
pays un ancien litige relativement a Ia frontiere des Andes et qui semblait 
arrive a une phase critique. L'opinion chilienne envisageait sans inquie
tude l'eventualite d'une gucrre etrangere. L'Argentine, de son cote, fai
sait des preparatifs belliqueux. Les deux pays achetaient en Europe de 
grandes quantites de materiel de guerre, tandis que lcs chancelleries 
et Ia presse discutaient flprement leurs points de vue respectifs. 
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Ces evenements modifiaient favorablement Ia situation pour Ia Bo
livie et le Perou, car ils offraient a ces deux pays l'occasion de chercher 
des solutions que le Chili n'aurait jamais acceptees en d'autres circons
tances. Le Gouvernement chilien lui-meme, Ihodifiant ostensiblement 
sa politique a l'egard des peuples vaincus, entama une periode de nego
ciations qui semblaient inspirees par des desirs sinceres de paix. Ces nego
ciations aboutirent aux accords de 1895. qui donnaient a Ia Bolivie Ia 
promesse formelle d'un port a elle proprc sur le Pacifique et rclie a son 
territoire par un couloir. 

Le futur port de Ia Bolivie devait etre Arica, a Ia condition qu'en 
vertu du plebiscite stipule dans le traite d' Ancon, ou au moyen de ne
gociations d'un autre genre, le Chili arrivat a acquerir Ia possession sou
veraine de cet ancien port peruvien. Au cas oil Arica aurait He restitue 
au Perou, le Chili devait donner ala Bolivie un autre port quelconque 
situe a l'extreme Nord du territoire chilien et qui flit de nature a satis
faire aux necessites presentes et futures du commerce bolivien. Au cas 
oil Ia zone qui deva1t etre an~exee a Ia Bolivie aurait contenu des depots 
de salpetre, il fut convenu que ces gisements ne pourraient etre exploites 
que lorsque l'on aurait constate l'epuisement complet des depotsd'An
tofagasta et de Tarapaca. 

Le Chili devait proteger le monopole du salpetre, meme contre une 
concurrence im!lginaire indiquee dans les clauses d'un traite qui etait, 
des son origine, destine.a n'etre pas execute. 

En echange de ces promesses,la Bolivie renon~ta. en faveur du Chili, 
a ses droits traditionnels sur le littoral d' Atacama. Elle accorda en outre 
au Chili Ia liberte de commercer avec exemption de tous droits de douanes, 

• 
confirmant ainsi, d'une maniere definitive, l'impossibilite d'appliquer 
le Pacte de Treve. 

Les stipulations de cette laborieuse convention furent divisees en 
trois traites differents : le premier etait le « Traite de Paix et Amitie » 

par lequel la Bolivie cedait purement et simplement sa region cotiere 
au Chili, l'etat de treve entre les deux pays se trouvant suspendu; le 
second etait le traite appele « Transfert de Territoires », aux termes d~-
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quelle Chili promettait de procurer un port a la Bolivie; le troisieme etait 
enfin le • Traite de Commerce » qui concedait au Chili le privilege de libre 
trafic. 

. Le Congres bolivien decouvrit, dans cette division tripartite du 
traite, le danger que le Chili ne se reservat la faculte de s'appuyer sur 
l'un quelconque des deux pays, au prejudice de l'autre, ce qui aurait pu 
nuire aux aspirations de la Bolivie cherchant un port sur le Pacifique. 
Un protocole explicatif fut signe; il s'inspirait de ces objections et decla
rait que les trois traites formaient un corps unique dont 1~ parties etaient 
etroitement liees lcs unes aux autres. Avec cet eclaircissement,le Congres 
bolivien approuva les traites. Le Congres chilien les approuva egalement, 
mais en laissant en suspens le protocole complementaire qui etablissait 
l'unite et l'interdependance des trois conventions. En cet Hat, les negocia
tions diplomatiques entre la Bolivie et le Chili demeurerent sans effet. 

A Ia meme epoque, le Chili negociait avec le Perou ~a conclusion 
d'un accord destine a fixer les conditions qui devaient regler le plebiscite 
envisage dans la Paix d' Ancon pour definir Ia souverainete de Tacna 
et Arica. Ces negociations trouverent leur formule dans le Protocole 
Billinghurst-Latorre, qui defi.nit les conditions generales ·du plebiscite 
en remettant ala decision arbitrale de la reine d'Espagne deux points 
sur lesquels l'accord n'avait pu se faire : celui se rappo~ant aux personnes 
qui auraient le droit de vote, et celui touchant l'autorite qui presiderait . . 
aux operations du plebiscite et des scrutins. 

Le Perou celebra comme un succes de sa chancellerie cet accord 
reposant sur les aspirations qu'il avait constamment soutenues. Le 
Congres peruvien approuva le protocole. Le Congres chilien, de son cote, 
feignant de le juger avec bienveillance, en differa cependant l'examen 
et !'approbation pour un autre moment plus opportun. 

L'opinion argentine suivait attentivement la diplomatic de Ia chan
cellerie chilienne. Le Diario (Journal) de Buenos-Aires, ecrivait a cette 
epoque: 

• L'objectif de la diplomatic chiliennc est bien visible : son 
• but est de resoudre les difficultes latentes qui Ia genent au Nord 



« et d'en finir de ce cote avec tous les obstacles et toutes les resis
« tances. C'est pour elle un~ veritable necessite que de resoudre 
« ces questions. » 

Un homme d'Etat chilien, M. Orrego Luco, jugeant ces traites, 
disait peu de temps apres: 

«Pourparler avec la franchise, avec la sincerite absolue qui doivent 
presider a l'examen de ces problemes, je dis que le Chili voulait, en I8gs •. 
rompre les liens qui pouvaient unir la Bolivie ala Republique Argentine, 
et s'attacher etroitement ce premier pays par les interets et par le senti
ment.»· 

A la fin de I8g8, le differend entre le Chili et I' Argentine entra dans 
une periode de reglements pacifiques. Dans les demiers mois de cette 
meme annee, la commission mixte chargee de la demarcation des fron
tieres terminait ses travaux, et les points concrets du differend etaient 
soumis a !'arbitrage de l'Angleterre. L'horizon commen~ait a s'eclaircir, 
et, en consequence, la politique chilienne avec Ia Bolivie et le Perou 
revenait a ses anciennes traditions. Les traites conclus avec la Bolivie 
furent abandonnes comme lettre morte. Le Chili fit comme si ces traites 
n'avaient cree pour lui aucune obligation. Avant que les negociations 
entre I' Argentine et le Chili fussent meme arrivees a leur terme, le Ministre 
chilien Moria Vicuna de~larait deja, en 1897. au Ministre peruvien Porras, 
qu'il n'y avait aucun accord avec la Bolivie, et que les traites de 1895 
pouvaient etre consideres « comme non existants ». Ces traites, nous 
l'avons deja dit, avaient pour but de detoumer la Bolivie d'une entente 
possible avec !'Argentine. Ils eurent encore pour resultat de semer la 
discorde entre la Bolivie et le Perou, et de faire naitre entre les deux 
anciennes alliees un differend au sujet d' Arica. 

Ce port d' Arica a ete pour le Chili le meilleur instrument de domina
tion sur le Pacifique. Le Chili s'en est servi, soit pour reveiller le patrio
tisme peruvien, soit pour stimuler les aspirations boliviennes, mais en 
s'effor~ant coristammment de faire eclater le conflit entre les deux pays. 
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IX 

Vers l'annee xgoo, le Chili atteignit 5on apogee diplomatique et mili
taire. Ses difficultes avec l'Argentine etaient aplanies, et il obtenait de 
ce pays la promesse d'une politique_ de desinteressement dans les ques
tions du Pacifique. La Bolivie et le Perou traversaient une situation 
que I' on pourrait qualifier d'• etat de guerre moral». Par la promesse 
qu'il avait faite a la Colombie et a l'Equateur de leur fournir des secours 
en cas de conflit avec le Perou, le Chili tenait egalement ces deux pays 
a sa discretion. 11 croyait pouvoir compter aussi sur l'amitie tradition
neUe du Bresil. En meme temps, ses arsenaux regorgeaient de muni
tions, sa fiotte de guerre s'augmentait de nouvelles unites. Tous les prepa
ratifs belliqueux qui avaient ete faits pour la guerre contre 1' Argentine 
- consideree comme imminente a la periode precedente - mettaient 
le pays dans une position de superiorite incontestable. 

Ce fut du haut de cette double forteresse diplomatique et militaire 
que le Chili Ian~. ace moment, un defi eclatant, qui ne rec;ut ni reponse, 
ni sanction, mais qui fut entendu de toute 1' Amerique scandalisee. 11 
adressa. a Ia Bolivie Ia notification suivan(e: 

• L'opinion publique, au Chili, a evolue d'une fac;on notable depuis 
cles demiers jours de xSgs. La population ne pense pas, aujourd'hui, 
• comme au cours des annees precedentes. 

• C'est un theme digne de _meditation, pour les hommes d'Etat de 
cia Bolivie, que de rechercher pourquoi un peuple, sage et juste comme 
•le peuple chilien, a sur Tacna et Arica des idees unanimes tr~ diffe
• rentes de celles qu'il manifesta publiquement en mai x8g5. 

• Pour parler avec Ia clarte qu'exigent parfois les affaires intema
• tionales, nous devons declarer que Ia Bolivie ne doit pas compter sur 
cle transfert des territoires de Tacna et d'Arica, meme si le plebiscite 
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« etait favorable au Chili. I.e peuple chilien, avec unc unanimite qui se 
« rencontre rarement chez d'autrcs nations, a manifeste sa volonte de 
« conserver <:es territoires en compensation des sacrifices de tout ordre 
«qui ont ete imposes au pays. 

« ••.•• Entre le ravin de Camarones et Arica, le seul port digne de 
ce nom est Arica; le Chili a besoin de ce port ...... . 

« En temps de paix, la Bolivie exportera ses produits par les ports 
« chiliens, en particulier par Antofagasta et Arica qui seront des terminus 
• de voies ferrees, et par consequent ports francs. -

« ••••• Au cas d'unc guerre, les forces du Chili s'empareraient du 
« seul port bolivien aussi facilement qu'elles . occuperent, en 1879, tous 
« les ports du littoral de la Bolivie. 

« 11 n'y a pas ici !'expression d'un vain orgueil; tous ceux qui con
« naissent les ressources du Chili sa vent -que· sa· puissance offensive s'cst 
« trouvee centuplee au cours de ces vingt demieres annees. Etant donne 
«!'exactitude de ce qui precede, il y a lieu de reconnaitre, Monsieur le 
« Ministre, qu'il n'est pas indispensable a la Bolivie de posseder un port 
«en propre, qui n'augmenterait la puissance du pays ni en temps de paix, 
« ni en temps de guerre ... 

« Je souhaiterais, Monsieur le Ministre, qu'un esprit cultive, intel
« ligent et perspicace comme celui de Votre Excellence abandonne les 
«chemins battus et commence a rechercher si l'amitie perpetuelle du 
«Chili n'importe pas beaucoup plus pour la Bolivie qu'une bande de 
« terrain etroite et sterile et un port enclave dans celle-d. 

« •..•••• Nous ne pouvons attendre davantage; le Gouvemement et le 
« le peuple du Chili considerent qu'ils ont montre toute la patience possible. 

«A notre avis, les conditions proposees par le Chili sont equi
u tables et constituent les seules compatibles avec la situation actuelle. 
« Ce serait un veritable malheur si le Congres bolivien nourrissait une 
« opinion differente. 

« C'est une e"eur tres repandue, et qui se repete joumellement dans 
« la presse et dans le public, que d'aflirmer que la Bolivie ale droit d'exiger 
« un port pour lui compenser la perte de sa region cotiere. 
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« Cette pretention est sans fondement. Le Chili a occupe cette region 
• cotiere et s'en est empare au meme titre que l'Allemagne a annexe a 
•l'Empire l'Alsace et Ia Lorraine, au meme titre que les Etats-Unis 
• d'Amerique du Nord ont pris. Porto Rico. Nos droits sont nes de Ia 
• victoire, loi supreme des Nations. 

• Nous savons deja que Ia region cotiere en question renferme des 
• richesses considerables. Nous Ia gardons parce qu'elle a de Ia valeur; 
• si elle ne valait rien, il n'y aurait aucun interet ala conserver. 

• La guerre terminee, Ia nation victorieuse impose ses conditions 
• et exige le paiement des frais de Ia campagne........ En consequence, 
cle Chili ne doit rien; il n'est oblige a rien, encore bien moins a Ia cession 
• d'une zone de terrain et d'un port. • (Note de M. Abraham Kiinig, 
Ministre Plenipotentiaire du Chili, adressee a Ia Chancelleric bolivienne, 
le 13 amit 1900.) 

Ce langage, qui est sans exemple dans les relations diplomatiques, 
cachait, a n'en pas douter, des desseins etrangers ala simple abrogation 
des accords de 1895. Le Chili rompait bruyamment ses engagements, 
et il esperait peut-etre que Ia Bolivie et le Perou se laisseraient !Jller a 
quelque mouvement d'indignation qui lui permettrait d'utiliser, pour 
en finir avec ces pays, le materiel de guerre qu'il avait accumule en previ
sion d'un con flit avec I' Argentine. 

La Bolivie, devant le defi du Gouvemement chilien, eprouva d'abord 
une impression de stupeur. Ce langage etait encore plus brutal que celui 
employe a Ia veille de !'occupation d'Antofagasta. En regardant autour 
d'elle et en profitant des dures ler;ons de 79. ellc put s'apercevoir alors 
que l'insuffisance de ses moyens de defense se faisait plus que jamais 
sentir. Le Chili avait isole Ia Bolivie en se faisant l'arbitre de ses desti
nees. L'unique chemin de fer qui existait alors, et qui unissait le port 
d' Antofagasta a Ia ville d'Oruro, dans le centre industriel et minier de 
Ia Bolivie, Hait sous le controle du Chili et pouvait servir de voie d'inva
sion. En meme temps, et comme le faisait remarqucr le Ministre K'inig, 
le blocus de Ia Bolivie pouvait se realiscr d'une manicre automatique, 
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les deux scules voies de communication que ce pays pouvait avoir 
avec le reste du monde, Antofagasta et Arica, etant occupees par le 
Chili. 

D'autre part, la question des frontieres entre la Bolivie et le Bresil 
entrait dans une phase aigue. Des revoltes armees eclataient sur le terri
toire bolivien de 1' Acre, ou divers entrepreneurs bresiliens interessaient 
a leur protection le Gouvernement de Rio de Janeiro qui se trouvait 
alors dirige par le celebre diplomate Baron de Rio Branco. 

Toutes les complications possibles sur la scene politique semblaient 
a ce moment etre reunies pour montrer a la Bolivie que sa destinee etait 
de supporter !'humiliation. La moindre imprudence aurait conduit la 
nation bolivienne a sa perte. 

Le Ministre chilien, M. Angel Custodio Vicuna, proposait, a cette 
meme epoque, au President du Perou, M. Romana, la « polonisation », 
~·est-a-dire le partage de la Bolivie, en faisant entendre que la Republique 
Argentine aurait interet a recevoir une partie des depouilles. 

Telles etaient les auspices sous lesquelles le Chili notifiait ala Bolivie 
qu'il « ne pouvait attendre davantage, vu qu'il avait suffisamment attendu» 
et, exigeait, l'epee en main, la conclusion d'une paix definitive, fondee 
sur le transfert absolu de la region cotiere qu'il occupait depui.• la guerre 
de 1879· 

Le premier mouvement de la chancellerie bolivienne fut d'ajourner 
toute negociation. Le Ministre des Affaires Etrangeres, M. Eliodoro 
Villazon, repondant a !'ultimatum chilien, n'osa pas, cependant, s'opposer 
aux exigences categoriques du general Kiinig. II fit timidement observer 
que « la politique bolivicnne s'etait toujours inspiree du minimum des 
concessions que le vainqueur pourrait accorder, en se conformant, dans 
Ia majorite des cas, aux propositions faites oralement ou par ecrit par la 
chancellerie chilienne elle-meme.- La Bolivit>, ajoutait-il, quelque faible 
qu'elle soit, est une nation independante et souveraine et a le droit 
d'agir en consultant tranquillement ses interets. En presence de !'ulti
matum, quelle qu'en soit la forme, il serait de sa dignite de differer 
toute demarche diplomatique ». Mais, immediatement apres, et comme 
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pour attenucr ce timide geste de resistance, il tcrminait en disant: a Le 
Congres bolivien examinera lcs conditions posees sans perdre de vue 
le5 affirmations categoriques de V.E., declarant que le Gouvernement 
ct lc peuple chilicns ont le dcssein irrevocable de conserver la possession 
ct la souverainete des territoires qu'ils occupent actuellement. • 

Les negociations continuerent sans interruption, et elles aboutirent 
au traite du 20 octobre 1904. La Bolivie renon~ait d'une maniere absolue 
et complete ala souverainete de la region cotiere, et la remettait au Chili. 
Elle cedait de nouveaux territoires de grande valeur, ceux d'Ascot{m 
et de Chilcaya, ou avaient ete decouverts, dans l'intervalle, des gise
ments de borax et d'autres mineraux. En compensation de ces cessions 
tcrritoriales, le Chili s'engagea a fairc construire 1~ chemin de fer d' Arica 
a La Paz et a accorder la garantie de 5 % sur les capitaux qui 
seraient places dans la construction de divers autrcs chemins' de fer, 
savoir: d'Uyuni a Potosi, d'Oruro a La Paz, d'Oruro a Santa-..~ruz; par 
Cochabamba, de La Paz au Beni, de Potosi a Santa-Cruz, par Sucre et 
Lagunillas. Sur tous ces chemins de fer, le transport des produits chiliens 
devait beneficier d'un rabais de 10% sur les tarifs minima; il etait 
entendu que tous rabais speciaux quelconques qui pourraient etre accordes 
sur ccs tarifs, en ce qui touchait les produits determines d'autrcs nations, 
s'Hcndraient virtuellement aux produits chiliens, conformement au 
principe de la nation la plus favorisee. Finalement, le Chili s'engageait 
a remettre a la Bolivie une somme de 300.000 Livres sterling en cspeces. 

Les conditions de ce traite, telles qu'elles viennent d'etre indiquees 
dans leurs grandes lignes, ihdiquent bien que la Bolivie n'avait pu, dans 
les circonstances ou elle se trouvait a ce moment-lei, se soustraire a la 
pression diplomatique, militaire et politique qui pesait sur elle. On ne 
pcut expliqucr autrement que la Bolivie ait accepte, comme une compen
sation favorable a ses interets, la construction de chemins de fer a l'inte
ricur de son territoire, sous le controle d'une nation qui n'avait jamais 
ete amie et qui, depuis 1842, n'avait cesse de convoiter de nouvelles 
conquetes sur son sol privilegie. Le fait que la Bolivie aurait sacrifie, 
en cette occasion, de nouveaux tcrritoires etendus, qui ne furent jamais 
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matiere a discussion et qui se trouvaient hors de la zone d'occupation 
fixee par le Pacte de Treve, ne serait pas davantage explicable si l'on 
ne tenait compte des facteurs indiques ci-dessus. 

En resume, ce traite de paix representait, pour la Bolivie, Ia renon
ciation complete a son independance future et sa soumission a l'influence 
et a l'autorite du Chili. Ses revendications sur le port du Pacifique, 
lequel avait jusqu'alors constitue la condition sine qua non de tout projet 
de paix et qui, en outre, etait pour rile l'instrument ct Ie symbole de sa 
souverainete devant le reste du monde, furcnt sacrifies devant la neces
site de Ia paix ·et dans Ia crainte de voir sc dechainer, a nouveau, un 
conflit dans lequcl I' action des «forces militaircs du Chili», a laquellc se 
referait le general K(inig, se serait impitoyablcment dcclanchec. La Bolivie 
se soumit a une paix sans justice, « une paix de fer», suivant I' expression 
de Sir Edward Grey, faisant allusion aux accords de Berlin de l'annee 
1878. 

Encore une fois le Gouvemement bolivien accepta les cia uses dictees 
par le vainqueur, en suivant une tradition douloureuse, mais a laquelle 
il fallait se soumettre depuis le traite de 1866. Si l'on analyse avec la 
plus grartde attention les differentes clauses du Traite de Paix auquel 
nous nous referons, I'injustice et !'humiliation qu'elles firent peser sur 
la Bolivie se presentent d'une fac;on plus evidente. 

En effet, bien que le Chili donnAt par l'une de ces clauses un avan
tage a la Bolivie en garantissant Ia construction d'un vaste reseau de 
voies ferrees, cette obligation etait, au fond, plus nominale qu'effectivc, 
carla somme maximum destinee a l'accomplissement de cette obligation 
fut en meme temps fixee a I.700.000 livres. Or, cette somme devait 
servir, immediatement et principalement, a Ia construction du chemin 
de fer d' Arica a La Paz, le rcliquat sculement etant destine aux 
autres voies fcrrees indiquees plus haut. Ce chemin de fer repondait a 
un plan d'expansion et d'influence commerciales et intemationales que 
le Chili poursuivait activement depuis laguerre de 1879. Par consequent, 
il n'offrait d'interet qut> pour ce pays et il n'existait aucune raison pour 
que Ia Bolivie acceptat que Ia majeure partie de I'indemnite qui lui etait 
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due pour sa region cotiere flit consacree a Ia construction de ce chemin de 
fer. Pour ce qui est de Ia garantie de construction des autres chemins 
de fer du reseau interieur, cette garantie Hait egalement accordee avec 
le capital bolivien, attendu que Ia somme ou les sommes que le Chili 
destinait a cette fin n'etaient autre chose que des parties de l'indemnite 
meme qui avait ete offerte par le Chili et qui, au lieu d'etre complete
ment payee ala Bolivie, se trouvait employee au profit des plans d'expan
sion du vainqueur. A l'epoque ou furent discuteec; les conditions de ce 
traite, le fisc chilien avait per~u. rien qu'a titre d'impots d'exportation 
par Ia region cotiere bolivienne, plus de IO millions de livres sterling. 
Ainsi les faibles sommes qu'il consacra aux garanties des voies ferrees 
ne representaient nullement un sacrifice pour son tresor; elles n'etaient 
qu'un pourcentage minime des richesses qu'il avait re~ues de Ia Bolivie 
et au moyen duquel il acheta le controle ~es chemins de fer boliviens, 
avec }'intention non seulement de reduire le pays al'inaction, mais encore 
de preparer sa colonisation future. Comme on I' a deja vu,le Chili s'assura, 
pour son commerce, le privilege des tarifs de chemin de fer, privilege 
qui devenait un instrument de sa penetration politique. 

Aux tennes de !'article 2, le Chili s'engageait a reconnaitre les droits 
prives qui auraient He legalement acquis, durant l'exercice de Ia souve
rainete bolivienne, sur.les territoires qui passaient sous sa domination. 
Cette clause n'etait pas rigoureusement necessaire, attendu que les 
droits prives se trouvent sous la protection des principes generaux du 
droit international qui regit les rapports des peuples civilises. Mais, une 
fois cette clause introduite, le Chili contractait !'obligation expresse de 
respecter ces droits prives. Cependant cette stipulation, doublement 
confinnee par le droit des gens et par Ia bonne foi de deux nations, ne 
r~ut dans Ia pratique aucune application. Le Chili a depouille d'innom
brables concessionnaires qui tenaient leurs titres des autorites boliviennes 
de la periode anterieure a 1879· Les reclamations de Ia chancellerie boli
viennc au sujet de ces agissements sont toujour~: demeurees sans effet, 
ainsi que l'appel a !'arbitrage qui, bien que prevu par !'article 12, a ete 
repousse par le Chili. La Bolivie, dans l'impossibilite de pousser plus 
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loin ses reclamations, se limite, depuis plusieurs annees, a cette question 
qui reste toujours sans solution. 

L'article 5 fixait !'obligation pour le Chili de payer les dettes que 
Ia Bolivie avait contractees anterieurement a Ia guerre de 1879. avec Ia 
garantie de sa region cotiere. Cette obligation etait naturelle et conforme 
ala regie ordinaire: les hypotheques suivent le bien a travers les change
ments de proprietaire. Les chancelleries du Chili et de la Bolivie partirent 
de ce~ principe toutes les fois qu'elles discuterent le cas. Cependant, en 
appliquant les termes de !'obligation inseree dans le traite, le Chili ne 
voulut pas laisser echapper !'occasion d'infliger une nouvelle humiliation 
a Ia Bolivie; au lieu de reconnaitre en bloc les dettes boliviennes, il fixa 
une somme deterrninee, inferieure a leur .montant liquide, afin que les 
creanciers fussent dans !'obligation d'accepter une repartition au prorata, 
coinme il arrive dans les cas de faillite ou de banqueroute. La Bolivie, 
qui ceda des territoires dont Ia valeur est estimee a des milliards, ne 
parvenait pas a se liberer de petites obligations: telle etait Ia situation 
dans laquelle le Chili voulait placer le credit bolivien. 

Les stipulations du traite de 1904, que nous venons d'analyser som
mairement, ne sont pas seulement humiliantes pour Ia souverainete de Ia 
Bolivie; jugees a Ia lurniere de Ia logique juridique, elles ne peuvent s'ex
pliquer comme une convention conclue entre deux peoples libres, mais bien 
comme des conditions acceptees sous !'influence de Ia contrainte reelle. 

Ce traite ne represente pas le fruit de Ia libre deliberation de deux 
pays souverains, mais bien un compromis arracM au vaincu gisant a Ia 

. merci du vainqueur. On n'y trouve aucun esprit de reciprocite trans
actionnelle. Ses clauses sont penetrees de !'intransigeance qui carac
terise la note officielle du Ministre Kiinig. 

On pourrait dire - sans vouloir faire une figure litteraire, mais en 
exprimant d'une maniere exacte Ia brutaie realite des faits - que le 
Traite de 1904 n'est autre chose que le « brUJ.ot Konig », mis sous Ia forme 
protocolaire des traites internationaux. Aucune des dures conditions 
de ce dernier document, qui scandalisa Ia conscience internationale de 
!'Amerique, n'a ete omise dans le traite. 

3 
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X 

Comme il fallait s'y attendre, le Traitll de 1904 n'a pas servi a fon
der et a maintenir Ia paix entre le Chili et Ia Bolivie. Pour le Chili, il a 
ete un instrument de penHration; le vainqueur possedait un poste 
avance, d'oit il guettait, de jour en jour,le moment propice pour aneantir 
!'existence souveraine de Ia Bolivie. 

Pour Ia Bolivie, il a ete une chaine imposee par Ia force, et dont elle 
a aspire et aspire encore a s'affranchir. La Bolivie a cultive, dans sa soli
tude et malgre son impuissance, le sentiment de sa liberte nationale; 
elle n'a pas renonce a ses destinees, et a garde une personnalite ethnique 
et geographique que It'S revers du passe et Ia convoitise etrangere ont pu 
briser a un moment donne, mais qui, malgre les obstacles dt> l'heure 
actuelle, se maintient sur Ia base permanente de Ia justice historique, 
grace a laquelle elle espere voir renaitre son autonomie. 

La Bolivie perdit tout acces a la cote du Pacifique, et fut reduite 
a la condition de dependance d'un pays etranger. Jamais, a moins d'y 
etre contraint par la force, un peuple ne pourrait supporter une telle 
limitation a sa souverainete. 

Peu de temps apres Ia conclusion du traite de 1904. Ia Bolivie fit 
constater de differentes manieres qu'une revision en etait indispensable. 
La Bolivie avait besoin de retrouver un acces en propre a I' ocean. La 
Chancellerie-chilienne ne laissa pasd'etrepenetree de la meme conviction.
Tot ou tard, il faudra donner satisfaction a cette necessite, qui est 
intimement liee a !'existence de la Bolivie comme nation souveraine et 
aux exigences d'une paix permanente. 

II y a seulement deux ans, le Chili envoya en Bolivie en mission 
specia.le M. Emilio Bello Codecido, . pour proposer une nouvelle paix 
fondee sur le retablissement de la souverainete maritime de Ia Bolivie. 
:&lais les exigences territoriales qui accompagnaient cette proposition 
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demontrerent que le veritable objectif des nouvelles negodations n'etait 
autre qu'ime e.xtension encore plus grande des conquetes du Chili dans 
l'interieur de Ia BOlivie. 

Les aspirations boliviennes ont revetu une forme concrete, des que 
le triomph~ des Nations Alliees et Ia creation de Ia Societe des Nations 
eurent permis aux nations faibles d'exposer leurs revendications, sans 
courir le danger d' etre ecrasees par Ia force brutale. 

La Bolivie a porte sa demande a I' Assemblee de Geneve, avec une 
grande foi dans Ia justice des Nations et avec une foi encore plus pro
fonde. dans Ia justice de sa cause. 

Si l'on considere l'ideal que veut realiser Ia Societe des Nations, le 
probleme qu'a pose Ia guerre des trois nations hispano-americaines du 
Pacifique ne saurait etre envisage avec indifference, a condition toute
fois qu'il soit bien certain que Ia Societe des Nations aspire a mainte
nir Ia paix universelle. 

Les traites d' Ancon, en x883, et de Santiago, en xgo4, - qui regissent 
les relations actuelles du Chili avec le Perou et Ia Bolivie- loin d'assu
rer Ia paix, ou meme Ia bonne intelligence entre ces nations, ne font autre 
chose qu'accumuler de profondes ·animosites qui, souvent, ont une ten
dance a se manifester exterieurement, et provoquent les crises diplo
matiques qui sont I' Hat presque normal de leurs relations. 

Bien qu'il soit certain que les Gouvemements peuvent nourrir 
momentanement I' illusion qu'ils sont parvenus a assurer Ia paix au moyen 
de leurs traites, les peuples vivent, moralement, dans un Hat de guerre 
latente depuis 1879; il y a Ia non seulement une cause de malaise 
international, mais encore un facteur de desequilibre dans Ia vie inte
rieure de ces pays. 

Les souffrances qu'endurent les habitants des provinces de Tacna 
et d' Arica ont leur repercussion en Amerique et dans le Monde, et repre
sentent un temoignage douloureux du mal qui subsiste et qui ~xige un remede. 

En ce qui touche specialement Ia Bolivie, on ne peut perdre de vue 
que le traite du 20 octobre 1904 condamne ce pays a !'inaction absolue, 
I'obligeant a subir, sans resistance, la penetration chilienne. 
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Cet Hat de choses est anormal et contraire a la justice; il prepare 
pour l'avenir un conftit inevitable, car la Bolivie ne se re!'igne pas, et ne 
pourra jamais se resigner a devenir une colonie. 

Pour que l'equilibre s'etablisse entre elles, !'existence des nations 
exige qu'elles possedent les moyens necessaires a completer et a defendre 
leur souverainete. Aucun pays ne peut accepter- si ce n'est d'une ma
niere temporaire - d'etre prive de son independance geographique et 
politique. L'erreur fondamentale du Chili, qui a trouve son expression dans 
le traite de 1904. consiste en ce qu'il a cru a la possibilite de convertir 
en un regime permanent un Hat qui n'e:;t justifiable que dans les pe
riodes immCdiatement consecutives a la guerre. La paix permanente ne 
peut se fonder que sur un regime grace auquelles nations victorieuses et 
les nations vaincues se sentent libres de diriger leurs destinees et peuvent 
cooperer de concert au progres universe!, sans prejudice d'une adaptation 
a Ia hierarchic de valeurs que la victoire et Ia defaite ont pu creer entre 
elles. II ne peut etre question d'une paix permanente tant que le vain
queur continue a faire sentir son talon sur le vaincu. Le malaise qui re
sulte de cet etat de choses est de tous les jours et peut durer des siecles, 
malgre les traites intemationaux. 

Comme consequence de cet Hat d'hostilite sourde et latente qui a 
regi jusqu'a present les relations entre les trois pays, un regime ecrasant 
de paix armee pese sur leurs epaules, paralysant leurs progres. Le Chili 
peut supporter cette charge et accroitre ses armements de jour en jour, 
jusqu'a se changer en une succursale des fonderies Krupp et Schneider. 
(Recemment, la maison Krupp a transfere une grande partie de ses for
midables manufactures dans Ia Republique du Chili, oil, depuis des annecs, 
existent des usines de materiel de guerre). Le Chili peut faire face a ccs 
charges, attendu qu'il possede les richesses arrachees aux deux pays 
vaincus. Mais, pour ces demiers, la tache est extremement lourde et lcs 
oblige a sacrifier des devoirs d'importance vitale. 

Une telle situation est incompatible avec les neccssit['S d'une paix 
stable et f&:onde comme celle que Ia Societe des Nations compte parmi 
ses objectifs principaux. Elle est egalement contraire aux intcn~ts gene-
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raux de Ia civilisation, car de cette maniere trois nations maitresses de 
richesses naturelles incalculables se trouvent perdues al'a:uvre de coope
ration mondiale, a laquelle- elles pourraient rendre les services plus 
effectifs. 

Les considerations precedentes - qui sont presentees comme un 
expose du probleme soumis a Ia Societe des Nations- justifient, dans Ia 
sphere d'action qui lui est fixee par le Traite de Versailles, Ia demande 
de Ia Delt'~gation Bolivienne, et elles nous font _esperer que ce haut tri
bunal saura s'interesser a une question qui affecte au plus haut point 
le bonheur et le bien-etre d'une partie du genre humain. 


